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A La Forêt Fouesnant, le 7 mai 2020 
 
 
 
 
 
 

A l’Attention de M. Le Préfet Maritime 
Préfecture Maritime Atlantique 
BP 46 
29240 BREST ARMEE 
 

 

Suivie par : Patry Yann  
Tel : 02.98.51.47.63 / 06.33.20.03.79 

 
Objet : Demande d’autorisation de pêche à des fins scientifiques dans le cadre d’une étude 

halieutique sur la zone d’extraction de granulats marins du Platin de Grave. 
 

 
Monsieur Le Préfet,  

 

Par la présente, je vous informe qu’en perspective de la réalisation de l’étude d’impact 
environnemental pour le renouvèlement de la concession minière et de l’autorisation d’extraction de 
granulats marins sur le site du Platin de Grave (Gironde), la société GSM granulats a confié à Setec in 
vivo la réalisation des campagnes de pêches expérimentales pour suivre et décrire la ressource 
halieutique. 
  
Pour cette étude, Setec in vivo sera amené à appliquer un protocole d’échantillonnage standardisé, 
décrit dans une note méthodologique intitulée « Protocole conseillé pour la description de l’état initial 
et le suivi des ressources halieutiques dans le cadre d’une exploitation de granulats marins » (IFREMER 
2011). Celui-ci consistera synthétiquement à : 

• Employer un engin de prélèvement normalisé de type chalut à perche « CP3M » (cf. 
illustration page suivante), d’une largeur de 3 mètres. 

• Onze stations feront l’objet d’un prélèvement à l’aide de cet engin afin de caractériser le 
site d’extraction (3 stations), le site de rejets des produits de dragage (3 stations) et 
l’environnement périphérique au travers de stations de référence (5 stations). Le plan 
d’échantillonnage est fourni figure suivante.  

• Chacun des traits de chalut sera toujours réalisé de jour, à contre-courant, et sur une durée 
comprise entre 7 et 10 minutes (correspondant à une distance parcourue au fond par 
l’engin d’environ 450 à 750 mètres).  

• Pour chaque trait et au virage de l’engin, le contenu du chalut sera vidé dans des caisses à 
marée pour être traité ensuite exhaustivement (poissons et autres captures). Toutes les 
captures seront alors triées par espèce pour être décrites, pesées (biomasse) et 
dénombrées (abondance). Pour chaque espèce inventoriée, 30 individus feront l’objet de 
mesures biométriques. Toutes les captures seront ensuite remises à l’eau à l’exception 
des individus ayant posé des problèmes d’identification (ex : juvéniles) et nécessitant leur 
conservation pour pouvoir être traités à terre en laboratoire avec du matériel adapté (par 
ex. : loupe binoculaire). 

• Les moyens à la mer seront ceux d’un professionnel par le biais de l’affrètement d’un 
navire de pêche de faible tirant d’eau depuis le port de Royan. Nous ne pouvons à ce jour 
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A La Forêt Fouesnant, le 7 mai 2020 
 
 
 
 
 
 

A l’Attention de M. Le Préfet Maritime 
Préfecture Maritime Atlantique 
BP 46 
29240 BREST ARMEE 
 

 

mentionner plus précisément le nom et les caractéristiques de ce navire. Les démarches 
de mise en relation par le biais du comité des pêches départemental sont engagées mais 
restent à ce jour inachevées. Néanmoins, ce navire, une fois choisi, sera et restera l’unique 
navire utilisé durant toute la phase de l’étude afin de limiter les biais d’échantillonnage et 
ainsi respecter un principe de continuité.  

• L’effort de description de la ressource sera basé sur l’échantillonnage du site au cours de 
quatre campagnes pour couvrir tous les assemblages saisonniers qui peuvent être 
rencontrés au cours d’un cycle annuel. Chaque saison fera ainsi l’objet d’une campagne 
de prélèvement en suivant le calendrier prévisionnel suivant :  

- 1 campagne de printemps (entre le 15 avril et le 30 mai 2020),  
- 1 campagne d’été (entre le 15 juillet et le 31 aout 2020),  
- 1 campagne d’automne (entre le 15 octobre et le 30 novembre 2020)  
- 1 campagne d’hiver (entre le 15 janvier et le 28 février 2021). 

Chaque campagne correspondra à l’intervention d’une équipe de deux scientifiques en 
plus du personnel d’équipage du navire au cours d’une journée. Ces campagnes de 
prélèvements se dérouleront par mer calme et préférentiellement en période de mortes-
eaux, lors des plus bas coefficients de marée. 

 
Vous remerciant de prendre en considération notre déclaration, et restant à votre disposition 

pour tout renseignement que vous jugerez utile, veuillez agréer, Monsieur le Préfet Maritime, 
l'expression de mes sentiments les plus respectueux. 

 

Yann Patry, Chargé de projets 
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A La Forêt Fouesnant, le 7 mai 2020 
 
 
 
 
 
 

A l’Attention de M. Le Préfet Maritime 
Préfecture Maritime Atlantique 
BP 46 
29240 BREST ARMEE 
 

 

Figure 1 : Plan d’échantillonnage théorique positionnant les stations 1 à 11 pour l’étude de la ressource 
halieutique sur le site d’extraction de granulats du Platin de Grave. Les coordonnées géographiques de 
ces dernières sont indiquées dans le tableau ci-dessous. 
 

Tableau : Coordonnées géographiques des points centraux des stations d’échantillonnage envisagées. 

ID Station Longitude (WGS84) Latitude (WGS84) 

Station 01  45° 36' 33.32'' N 1° 05' 20.39'' W 

Station 02 45° 36' 13.00'' N 1° 06' 12.92'' W 

Station 03 45° 34' 41.32'' N 1° 05' 24.71'' W 

Station 04 45° 35' 34.52'' N 1° 03' 04.43'' W 

Station 05 45° 37' 03.19'' N 1° 05' 53.26'' W 

Station 06 45° 36' 36.39'' N 1° 07' 25.33'' W 

Station 07 45° 35' 35.71'' N 1° 07' 26.11'' W 

Station 08 45° 33' 10.45'' N 1° 07' 39.87'' W 

Station 09 45° 37' 24.54'' N 1° 09' 17.96'' W 

Station 10 45° 37' 46.15'' N 1° 08' 32.85'' W 

Station 11 45° 38' 05.59'' N 1° 07' 40.94'' W 
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A La Forêt Fouesnant, le 7 mai 2020 
 
 
 
 
 
 

A l’Attention de M. Le Préfet Maritime 
Préfecture Maritime Atlantique 
BP 46 
29240 BREST ARMEE 
 

 

  

 

Figure 2 : Plan du matériel qui sera employé lors des campagnes : chalut à perche de type CP3M.  
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